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Dans ce numéro: 

Sentiers pédestres 

La tour d’observation, der-
nier élément venant complé-
ter nos sentiers, est mainte-
nant terminée.  

Vous pourrez donc, dès main-
tenant, en profiter pleine-
ment! 

Bel été à vous tous!  

Mot d’excuses 

Je tiens à présenter mes excuses aux employés des travaux publics, 
pour mes propos tenus lors de la séance du conseil du 13 juin 2022, 
sur des allégations d’intimidation qu’aurait subie un employé.   

Gabriel Gìguère, maire 

Période de déménagement : Bienvenue aux nouveaux résidents ! 

Bonnes vacances à tous les écoliers! 
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ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

22-06-02  Il est proposé par Mme Bianca 
Perreault, secondé par M. Simon Breton et 
résolu unanimement que l’on adopte le 
procès-verbal de la séance ordinaire du 
9 mai 2022 tel que présenté. 

COMPTES À ACCEPTER 

22-06-03  Il est proposé par Mme Annick 
Lacroix-Maranda, secondé par M. Simon 
Breton et résolu unanimement que les dé-
boursés présentés pour le mois de mai 
2022 soient acceptés selon les 
chèques M2200018 à M2200020, 
C2200195 à C2200264 et L2200115 à 
L2200145 pour un déboursé total de 
692 468,27 $ incluant les salaires.  

ENGAGEMENT MME SANDRA BOU-
CHER — REMPLAÇANTE BRIGADIÈRE 
SCOLAIRE 

22-06-04  Il est proposé par M. Steven Le-
bel, secondé par Mme Bianca Perreault et 
résolu unanimement que l’on engage 
Mme Sandra Boucher, à titre de brigadière 
scolaire pour la municipalité de St-Côme-
Linière, selon les conditions de travail déjà 
existantes. 

SIGNATAIRES EMPRUNT TEMPORAIRE  

22-06-05  Il est proposé par M. Simon Bre-
ton, secondé par Mme Annick Lacroix-
Maranda et résolu unanimement que la 
municipalité de St-Côme-Linière autorise 
les déboursés du règlement d’emprunt no 
378-2022, au montant de 2 187 337 $, et 
désigne M. Gabriel Giguère, maire, et 
Mme Maryane Bélanger, directrice géné-
rale et greffière-trésorière, comme per-
sonnes autorisées à agir en son nom et à 
signer tous les documents relatifs ou ac-
cessoires à celui-ci. 

DÉMISSION M. NICOLAS VEILLEUX 

22-06-06  Il est proposé par M. Jean-Denis 
Paquet, secondé par M. Alain Dumas et 
résolu unanimement que la municipalité de 
St-Côme-Linière accepte la démission de 
M. Nicolas Veilleux, reçue le 12 mai 2022, 
que le poste de directeur des travaux pu-
blics soit affiché, qu’un comité de sélection 
soit créé et qu’on publie le poste sur diffé-
rents médias.  

DÉMISSION M. PIER-PAUL MORIN 

22-06-07  Il est proposé par M. Jean-Denis 

Paquet, secondé par Mme Bianca Perreault 
et résolu unanimement que la municipalité 
de St-Côme-Linière accepte la démission 
de M. Pier-Paul Morin, reçue le 12 mai 
2022, que le poste de journalier/opérateur 
de machinerie soit affiché, qu’un comité de 
sélection soit créé et qu’on publie le poste 
sur différents médias.  

RÉDUCTION DE VITESSE — 
1RE AVENUE OUEST  

22-06-08  Il est proposé par M. Simon Bre-
ton, secondé par M. Alain Dumas et résolu 
unanimement que l’on diminue la vitesse 
de la 1re Avenue Ouest à 50 km/h et que la 
signalisation soit modifiée en conséquence. 

OFFRE DE SERVICES AQUATECH – 
GARDE ET OPÉRATION DE L’USINE 
D’EAU POTABLE 

22-06-09  Il est proposé par Mme Bianca 
Perreault, secondé par M. Alain Dumas et 
résolu unanimement que la municipalité de 
St-Côme-Linière accepte l’offre de services 
d’Aquatech, d’un montant forfaitaire de 
89 580 $ plus taxes, pour l’opération de 
l’usine d’eau potable et effectuer la garde 
de 24 heures sur 7 jours.  

DÉPÔT DE PROGRAMME PRIMA 

22-06-10  Il est proposé par Mme Annick 
Lacroix-Maranda, secondé par M. Steven 
Lebel et résolu unanimement que la munici-
palité de St-Côme-Linière autorise le dépôt 
du projet « Création de sentiers pédestres 
aînés avec coin ombre » au programme 
PRIMA.  

QUE la Municipalité a pris connaissance du 
Guide du PRIMA et qu’elle s’engage à en 
respecter toutes les modalités qui s’appli-
quent à elle ;  

QUE la Municipalité s’engage, si elle ob-
tient une aide financière pour sa demande, 
à payer les coûts d’exploitation continue et 
d’entretien de la ou des infrastructures sub-
ventionnées ;  

QUE la Municipalité confirme qu’elle assu-
mera tous les coûts au-delà de l’aide finan-
cière qu’elle pourrait obtenir du PRIMA, y 
compris tout dépassement de coûts.  

SIGNATAIRES ENTENTE ESPACE MUNI 
— CONVENTION D’AIDE  

22-06-11  Il est proposé par Mme Annick 
Lacroix-Maranda, secondé par M. Steven 
Lebel et résolu unanimement que la munici-
palité de St-Côme-Linière autorise et dé-
signe M. Gabriel Giguère, maire, et Mme 
Maryane Bélanger, directrice générale et 
greffière-trésorière, comme personnes 
autorisées à agir en son nom et à signer 
tous les documents relatifs ou accessoires 
à l’entente Espace muni. 

PROJET DE PARC ÉOLIEN DE SAINT-
THÉOPHILE 

22-06-12  Attendu que la compagnie EDF 
Renouvelables envisage de déposer un 
projet de parc éolien sur le territoire de la 
municipalité de Saint-Théophile dans le 
cadre de l’appel d’offres lancé par Hydro-
Québec visant à combler les besoins en 
électricité via les énergies renouvelables et 
l’énergie éolienne ; 

Attendu que les municipalités de la MRC de 
Beauce-Sartigan ont été interpellées par 
EDF Renouvelables afin de devenir parte-
naire de ce projet ; 

Attendu que le conseil des maires souhaite 
que la MRC de Beauce-Sartigan et ses 
municipalités deviennent partenaire de ce-
lui-ci, puisqu’il permettrait d’intégrer de nou-
velles sources de revenus au bénéfice des 
municipalités ; 

Attendu que la municipalité de Saint-Côme-
Linière souhaite être partenaire dans ce 
projet ; 

Suite aux discussions, il est proposé par 
M. Jean-Denis Paquet, appuyé par 
M. Simon Breton et résolu unanimement 
d’aviser la compagnie EDF Renouvelables 
et la MRC de Beauce-Sartigan du souhait 
du présent conseil de participer, à titre de 
partenaire, à la réalisation du projet éolien 
mentionné dans le préambule de la pré-
sente résolution.  

ENTENTE CROIX-ROUGE — RENOU-
VELLEMENT SINISTRE 

22-06-13  Il est proposé par M. Jean-Denis 
Paquet, secondé par Mme Annick Lacroix-
Maranda et résolu unanimement que la 
municipalité de St-Côme-Linière autorise et 
désigne M. Gabriel Giguère, maire, et Mme 
Maryane Bélanger, directrice générale et 
greffière-trésorière, comme personnes 
autorisées à agir en son nom et à signer 
tous les documents relatifs ou accessoires 
à l’entente de la Croix-Rouge. 

VIDÉO PROMOTIONNEL — BEAUCE.TV 

22-06-14  Il est proposé par M. Jean-Denis 
Paquet, secondé par Mme Annick Lacroix-
Maranda et résolu unanimement que la 
municipalité de St-Côme-Linière accepte 
l’offre de services de Beauce.tv, au coût de 
4 495 $ plus taxes, pour produire un vidéo 
de 2 à 3 minutes pour la promotion de la 
municipalité. Ce coût sera assumé à 50 % 
par la chambre de commerce de Saint-
Côme-Linière et 50 % par la municipalité.  

ENGAGEMENT M. LOUIS COUTURE — 
JOURNALIER / MAINTENANCE ARÉNA 
ET / OU CHAUFFEUR DE SURFACEUSE 

22-06-15  Il est proposé par M. Alain Du-
mas, secondé par Mme Bianca Perreault et 

ASSEMBLÉE DU CONSEIL  

MUNICIPAL 

Voici quelques points du procès-verbal 
d’une assemblée régulière du Conseil 
tenue au lieu ordinaire des sessions le  
13 juin 2022. 
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Collecte des ordures ‐ 

Horaire esƟval 

Prenez note que la col‐

lecte des ordures se fait 

à chaque semaine pour 

la période esƟvale. Ce 

sera ainsi jusqu’à la fin 

août. Les calendriers 

des ordures et du recy‐

clage sont accessibles 

en tout temps sur le site 

internet de la municipa‐

lité, onglet services. 

 

résolu unanimement que l’on engage, 
M. Louis Couture, à titre de journa-
lier/maintenance aréna et/ou chauffeur de 
surfaceuse pour remplacement d’un congé 
maladie d’une durée indéterminée et selon 
les conditions de la convention collective 
actuelle. 

DÉMISSION MME ANNICK LACROIX-
MARANDA, CONSEILLÈRE 

22-06-16  Il est proposé par M. Alain Du-
mas, secondé par M. Simon Breton et ré-
solu que l’on accepte la démission de la 
conseillère, Mme Annick Lacroix-Maranda, 
que le poste 3 est maintenant vacant et 
qu’une élection partielle aura lieu pour 
pourvoir le poste de conseiller #3. 

__________________ 

Centre d'écoute           
Beauce-Etchemins  

 
Ne restez pas seul(e) dans 
ces moments difficiles,  nous 
sommes là pour vous.  

 
Service d'écoute télépho-

nique, gratuit et confidentiel 
24h/24,  7 jours/7  

 

Appelez nous:   

418-228-0001 
Prochaines assemblées 

régulières du conseil  municipal  

Lundi le 11 juillet à 19h00 

Lundi le 8 août à 19h00 

Changement apporté: 

Prenez note que les as-
semblées ont lieu à la 
salle Optimiste, au 
2e étage de l’aréna. 
Les citoyens peuvent assister aux 
réunions, en respectant les direc-
tives de la santé publique.  

Diffusion des séances de     
conseil sur Internet 

Sur Beauce.TV 

Habituellement disponible  24 heures 
après la réunion. Un lien direct est sur 

le site internet de la  municipalité, 
www.stcomeliniere.com 

Onglet «municipalité».  

Vous sélectionnez ensuite «conseil 
municipal». 

Bureau municipal 

Heures d’ouverture 

Prenez note que depuis le 
1er avril 2022, le bureau muni-
cipal ferme dorénavant à 
12h00 le vendredi. Il n’y a pas 
de changement pour les 
autres journées. 

Lundi :    8 h – 16 h 30 

Mardi :   8 h – 16 h 30 

Mercredi :  8 h – 16 h 30 

Jeudi :   8 h – 16 h 30 

Vendredi :  8 h – 12 h 00 

Offres d’emploi—Municipalité St‐

Côme‐Linière: Prenez note qu’en raison 

des délais requis, il n’est pas toujours pos‐

sible de publier toutes les offres d’emploi 

dans le Babillard. Nous vous invitons donc à 

consulter régulièrement le site internet et 

la page Facebook de la municipalité, de 

même que le tableau électronique. 

Premiers répondants 

La foncƟon de premier répon‐

dant assure, de par sa proximité 

à la populaƟon, une réponse ra‐

pide et efficiente pour les situa‐

Ɵons d’urgence vitale en aƩen‐

dant l’arrivée des techniciens 

ambulanciers. 

La municipalité de St‐Côme‐

Linière est à la recherche de ci‐

toyens de notre communauté 

pour joindre l’équipe des pre‐

miers répondants. 

Ça vous intéresse? 

Veuillez nous le faire savoir par 

courriel: 

incendie@stcomeliniere.com  

ou par téléphone: 418‐685‐3825 

poste 500 



 

4 

 

 

 

 

 

 



 

5 



 

6 

Conseil municipal  

Gabriel Giguère, maire 

Simon Breton, conseiller poste 1 

Bianca Perreault,  conseillère poste 2 

VACANT, conseiller/ère poste 3 

Steven Lebel, conseiller poste 4 

Jean‐Denis Paquet, conseiller poste 5 

Alain Dumas, conseiller poste 6 

 

Jardin communautaire 
Quelques parcelles sont disponibles pour la prochaine sai-
son. La priorité est donnée aux nouveaux usagers.  

Veuillez donner vos coordonnées au bureau municipal au 
(418) 685-3825 ou par  
courriel : 
 st-come@stcomeliniere.com 
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Offres d’emploi  

DIRECTEUR DES TRAVAUX PUBLICS 

FoncƟon 

Sous la responsabilité de la directrice gé‐
nérale et greffière‐trésorière, le directeur 
des travaux publics assume des responsa‐
bilités reliées à la réalisaƟon de mandats 
dans les champs d’experƟse de ce secteur 
d’acƟvités. Il agit également à Ɵtre de res‐
ponsable des travaux publics. 

Tâches et responsabilités 

Planifier, organiser, diriger, coordonner et 
contrôler les acƟvités de son départe‐
ment; 

Coordonner le travail de l’équipe de dé‐
neigement ;  

Superviser une équipe d’employés ;  

Assurer la préparaƟon, exécuter la planifi‐
caƟon et la réalisaƟon des travaux de 
maintenance et d’entreƟen des bâƟments 
municipaux; 

Superviser et surveiller les travaux d’en‐
treƟen et de bris d’aqueduc et d’égout, 
entreƟen de la voirie municipale, des bâƟ‐
ments et des parcs; 

Assurer l’entreƟen de la voirie (pose 
d’asphalte, de valves d’aqueduc, de con‐
duites d’égout et de pluvial, etc.); 

Assurer le respect des règles et des 
normes de santé et mieux‐être au travail à 
travers les différentes acƟvités de son 
département ; 

Voir à l’exécuƟon des décisions du conseil 
et de la direcƟon générale dans son ser‐
vice et assurer un suivi ; 

Effectuer la gesƟon des ressources finan‐
cières, matérielles et humaines de son 
service ; 

Assurer sa disponibilité lors de situaƟons 
d’urgence ; 

Superviser les acƟvités reliées à l’approvi‐
sionnement et assumer la gesƟon des 
inventaires ; 

Exécuter toutes autres tâches connexes à 
ses devoirs et responsabilités, à la de‐
mande de son supérieur immédiat. 

Les tâches menƟonnées reflètent les élé‐
ments caractérisƟques de l’emploi idenƟ‐
fié et ne doivent pas être considérées 
comme une énuméraƟon exhausƟve de 
toutes les exigences occupaƟonnelles. 

QualificaƟons et exigences 

Posséder cinq (5) années d’expérience 
perƟnente reliée à la gesƟon municipale 
telles que les travaux publics, la voirie, 
l’aqueduc, les égouts ou autres domaines 
connexes ; 

Posséder de l’expérience dans la gesƟon 
du déneigement et la supervision des 
équipes ; 

Posséder un sens de responsabilité et 
d’autonomie, être organisé et polyvalent ; 

Posséder une expérience perƟnente dans 
la gesƟon du personnel, préférablement 
dans le milieu municipal et syndiqué ; 

Permis de conduire valide, de classe 3 
(atout). 

AƩestaƟon de cours général en santé et 
sécurité sur les chanƟers de construcƟon ;   

Qualités et compétences requises 

Leadership ; 

Savoir faire preuve de flexibilité et de po‐
lyvalence ; 

Faire preuve d’une grande disponibilité ; 

Démontrer des apƟtudes à travailler en 
équipe ; 

Faire preuve d’éthique professionnelle ; 

CondiƟons de travail 

40 h/semaine (disponibilité en dehors des 
heures normales de travail) 

Avantages sociaux (assurances collecƟves, 
congés sociaux, REER collecƟf) ; 

 

___________________ 

 

JOURNALIER / OPÉRATEUR DE 

MACHINERIE 

Principales foncƟons 

Sous l’autorité du directeur des travaux 

publics, faire l’entreƟen des réseaux 

d’aqueduc et d’égout, capacité de con‐

duire divers équipements, effectuer des 

travaux de déneigement, effectuer le 

chargement des camions, l’entreƟen nor‐

mal des camions et toutes les tâches de 

journalier. 

Statut de l’emploi 

Temps plein, 40 heures / semaine, de jour 

Durée de l’emploi : Permanent, à l’année 

Exigences : Permis de conduire valide, 

classe 3 

Expérience perƟnente en déneigement et 

en mécanique consƟtue un atout 

Bon jugement, responsable, honnête et 

débrouillard 

RémunéraƟon : Selon la convenƟon col‐

lecƟve 

REER collecƟf et assurance collecƟve 

 

_________________ 

 

 

 

Pour plus d’informaƟons con‐

cernant ces deux postes, con‐

tactez Mme Maryane Bélan‐

ger, au 418‐685‐3825 

poste 202, ou par courriel 

dgstcome@stcomeliniere.com 

 

Les personnes intéressées doi‐

vent envoyer leur CV au plus 

tard vendredi, le 22 juillet 

2022, à 12h, soit par courriel 

dgstcome@stcomeliniere.com, 

par fax au 418‐685‐2566 ou en 

personne au bureau municipal 

situé au 1408, rue Principale à 

St‐Côme‐Linière. 
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Escouade canine MRC 

Notre nouvel établissement se situe à l'adresse sui‐

vante :  

217‐1, 181e Rue, Beauceville QC         G5X 2S9 

 

Heures d'ouverture:  

Du lundi au jeudi        de 11 h à 16 h.  
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Fermières St‐Côme 

Nous vous souhaitons de 
bonnes vacances.  

De retour en septembre. 

 

Le Conseil, 

Françoise, Lucille,  
Danielle et Sylvie 

Depuis 1933… plus de 80 ans! 
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Société historique de Saint-Côme de Kennebec et de 
Linière 

Les membres de la Société historique de Saint-Côme de 
Kennebec et de Linière tiennent à remercier la Municipalité 
de Saint-Côme-Linière de nous permettre d’occuper le 
presbytère, un lieu qui représente très bien notre histoire et 
notre riche patrimoine bâti. Cet édifice a été construit en 
1891 par nos courageux ancêtres sous la gouverne du cu-
ré Joseph Élie dit Breton. 

À partir du 1er juin 2022, les bureaux de la Société histo-
rique seront ouverts pour répondre à vos demandes de 
renseignements, de photos, de livres, de documents ou 
autres. 

Horaire : Lundi 13 h à 16 h 

                Mercredi 13 h à 16 h 

                Jeudi 13 h à 16 h 

                Vendredi 13 h à 16 h 

 

 

Également, au début juin, vous pourrez visiter notre pre-
mière exposition dans nos nouveaux locaux. Nous vous 
présenterons l’histoire du Bureau de poste Linière et de la 
famille Boulanger. 

Merci de nous soutenir dans notre mission de protéger et 
de diffuser notre histoire locale en vous procurant votre 
carte de membre (10$). La Société historique de Saint-
Côme est aussi à la recherche de bénévoles prêts à s’im-
pliquer dans les différents projets. 

Société historique de Saint-Côme de  Kennebec et de Li-
nière 

1551 19e Rue 
Saint-Côme-Linière 
418-685-2700 

histoire@telus.net 

 

 

Mariage d’Éliette Boulanger et 
Octave Côté le  18 juin 1945 

De gauche à droite : Elzéar 
Côté,  Octave Côté, Éliette 
Boulanger et Élie Boulanger 

Société historique de Saint-
Côme de Kennebec et de Li-
nière, fonds Paul Morissette 
(32-4) 

À  l’époque, les événements 
importants (naissances, ma-
riages, décès, voyages, etc.) 
étaient publiés dans  le journal 
l’Éclaireur. Voici la description 
de ce mariage que nous re-
trouvons dans le journal du 21 
juin 1945. 

«Chic  mariage à Saint-Côme 

Lundi matin, à 7h30, en l’église de Saint-Côme, avait lieu le mariage d’Éliette, fille de M. et Mme Elie Boulanger, avec M. Octave 
Côté, fils de M. et Mme Elzéar Côté. 

La bénédiction nuptiale  leur  fut donnée  par  M. l’abbé Maurice Martineau, et pendant la messe le chant fut exécuté par la chorale 
des Enfants de Marie. Les solistes  furent Mlles Maria Boulanger, Huguette Doyon, Hélène  Boulanger. 

M. Côté était le témoin de son fils. La mariée, accompagnée de son père, portait une robe de sheer  brochée blanche, un voile de 
tulle illusion, des gants de points et un minuscule bouquet de roses pêche. Son seul bijou consistait en un collier de perles, cadeau 
du marié.  À  l’issue de la cérémonie, il y eut réception à l’hôtel Canadien d’Armstrong. 

M. et Mme Côté partirent ensuite en automobile pour Ottawa. La mariée portait un costume brun, un manteau vert, un chapeau vert 
et des accessoires bruns. Nos vœux de bonheur les accompagnent.» 

L’Éclaireur, vol. 37, no 40 p.5  (21 juin 1945) 
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Service incendie St-
Côme-Linière 

Le service de protection contre 
les incendies de St-Côme-
Linière fera, dans les pro-
chaines semaines, des visites 
de prévention dans différents 
secteurs de la municipalité. 

Merci à l’avance de votre ac-
cueil et de votre participation. 

_______ 

Vous aimeriez être  
pompier volontaire?  

Contactez la municipalité au 
418-685-3825 

  

 

La FADOQ         

Vous avez 50 ans et + ?  Rejoignez nos 

rangs. La FADOQ compte plus de 

500,000 membres au Québec, elle 

prône une qualité de vie pour tous les 

aînés.  

Plusieurs avantages sont offerts. Rabais 

avec différents organismes et assu‐

rances, des programmes bénéfiques, 

des loisirs et acƟvités hebdomadaires à 

St‐Côme.  

Vous êtes intéressé‐e‐s ou avez des 

quesƟons, communiquez avec :  

Marie‐Louis : 418‐685‐3654    

ou Louise : 418‐685‐1273 

COMPTOIR D’AUBAINES DE ST‐CÔME 

Un magasin ouvert à tous. Un excellent moyen de faire du recyclage 

de vêtements… Une bonne façon de donner au suivant… Un excel‐

lent moyen d’économiser sur des vêtements praƟquement neufs. 

Bienvenue à tous! 

 

 

Le service de prévenƟon des 

incendies vous rappelle que 

vous devez faire une demande 

de permis à la municipalité 

pour les feux à ciel ouvert. 

Merci de votre collaboraƟon. 
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Aréna St-Côme-Linière 

Nous vous invitons à consulter régulière-
ment la page Facebook de l’aréna (Aréna 
Saint-Côme-Linière) pour les dernières 
nouvelles et les activités à venir.  

Casse‐croûte de l’aréna 

Lundi au vendredi   

17h à 21h 

Samedi et dimanche  

15h à 21h 

Pour informations supplémentaires, veuillez contacter Mme Brigitte Drouin au (418) 685-3825 poste 300 ou 
par courriel : arenastcome@stcomeliniere.com 

Skatepark 

Le skatepark est ouvert depuis le 16 avril dernier. Ouvert 

tous les jours de 8h à 21h30. Le bloc sanitaire est ouvert de 

9h à 21h30. Nous vous rappelons qu’il est OBLIGATOIRE de 

porter un casque et des protecƟons aux genoux. Le RESPECT 

de tous est primordial. 

Bonne saison! 

Recherche de coachs pour le baseball de 

Saint‐Côme 

Avis aux jeunes passionnés ou retraités de Baseball qui ont 

envie de partager leur passion avec des jeunes de 4 à 15 ans.  

Pour informaƟons: Érika 

418‐685‐3825 poste 304 

Jeux d’eau 
Ouverts tous les jours de 9h à 21h.  

Le bâtiment de services est ouvert aux mêmes heures. 
 
Bel été à tous! 

Piscine 
 

La piscine est ouverte depuis le 24 juin dernier. 

 

Lundi au vendredi : 

13h à 20h 

 

Samedi et dimanche :  

13h à 17h 
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Aide financière pour la mise aux normes des  installations septiques 

Des sommes sont disponibles en 2022. Une aide de 1,000$ est offerte. Certaines conditions s’appliquent (résidence principale con-
struite avant le 12 août 1981). Informez-vous:418-685-3825  Courriel: st-come@stcomeliniere.com 

Avis à la populaƟon 

Aux citoyens du secteur rural qui sont intéressés à re‐

cevoir de la terre lorsque des travaux sont effectués 

par la municipalité: 

Veuillez transmeƩre vos coordonnées (nom, adresse, 

numéro de téléphone) au bureau municipal par télé‐

phone (418) 685‐3825 ou par courriel: st‐

come@stcomeliniere.com 

Nous transmeƩrons votre intérêt au directeur des tra‐

vaux publics.  

DisposiƟon du bac à déchets et du bac de 

recyclage  lors de la collecte 

Nous demandons à la populaƟon de placer le bac 

à au moins 1 ou 2 pieds à l’intérieur de leur cour. 

L’entrepreneur responsable de la collecte est ca‐

pable de vider le bac à ceƩe distance. Un bac mis 

directement sur la voie publique peut être nui‐

sible à la circulaƟon ou aux piétons, et risque 

d’être endommagé par les véhicules lourds.  

Nous vous remercions de votre colla‐

boraƟon. 

Avis public ‐ NeƩoyage des terrains 

La municipalité de St‐Côme‐Linière désire aviser ses citoyens de 

bien vouloir procéder au neƩoyage de leurs terrains en y enle‐

vant les nuisances, carcasses de véhicules, pneus, vieux maté‐

riaux de construcƟon, tas de terre, etc., afin d’éliminer les 

risques d’insalubrité et autres nuisances, le tout conformé‐

ment au règlement no 183‐08. À défaut, les contrevenants sont 

passibles d’une amende de 200 $ et d’une ordonnance de la 

cour municipale permeƩant à la municipalité de faire les tra‐

vaux de neƩoyage et d’en récupérer les coûts en les ajoutant 

au compte de taxes.  

Avis public ‐ NeƩoyage et fauchage des 

terrains, tonte des pelouses 

Il est de la responsabilité des propriétaires de terrains: 

De voir à neƩoyer et faucher les terrains vagues du périmètre 

urbain ainsi que ceux ayant une uƟlisaƟon commerciale ou 

résidenƟelle dans le périmètre rural, d’effectuer la tonte des 

pelouses au besoin.  

Merci de votre collaboraƟon. 



 

15 

HLM St‐Côme‐Linière 

Demande de logement 

Prenez note que pour une demande de logement en 

HLM à St‐Côme‐Linière, vous devez maintenant con‐

tacter le bureau municipal pour obtenir un formu‐

laire:  

418‐685‐3825 ou st‐come@stcomeliniere.com 

 

Municipalité régionale de comté de Beauce‐SarƟgan 

FOSSE SEPTIQUE 

Période de vidange de fosses sepƟques pour bénéficier du 

tarif régulier  (vous avez la responsabilité de vous inscrire 

à l’avance pour bénéficier du tarif régulier) 

Cédule 2022 

Du 19 au 23 septembre 2022:                      

Tous les secteurs SAUF route Kennedy, route 

275 et rang St‐Joseph 

Du 26 au 30 septembre 2022:                   

Route Kennedy, route 275 et rang St‐Joseph 

Par courriel: fosse@vsjb.ca (une confirmaƟon vous sera acheminée) 

Par téléphone: 

418 397‐8479 (en tout temps sur une boite vocale) ou  

418‐226‐5300 (du lundi au jeudi de 7h30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 et 

le vendredi de 7h30 à 12h). 

Les coûts pour la vidange de votre fosse sont facturés par votre munici‐

palité et sont payables à celle‐ci.  

Des coûts addiƟonnels sont prévus dans les cas suivants: 

Vidange en dehors de la période de vidanges prévue pour votre sec‐

teur; 

Déplacement inuƟle (adresse mal idenƟfiée, fosse pas trouvée ou inac‐

cessible, couvercles mal dégagés, entrée obstruée, barrée ou non déga‐

gée, etc.). 

Travaux de mise aux normes nécessitant une vidange dans un délai 

moins de 48 heures ouvrables; 

Vidange en urgence dans un délai moins de 24 heures, soir de semaine, 

vendredi après‐midi, fin de semaine, jours fériés, période du temps des 

fêtes et en dehors des heures régulières de bureau. 

FOSSE DE RÉTENTION 

Pour obtenir une vidange, composer le 418 226‐5300 du lundi au jeudi 

de 7h30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 de 7h30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 

et le vendredi de 7h30 à 12h, ou par courriel à fosse@vsjb.ca 

La vidange de fosse de rétenƟon se fait selon le besoin du proprié‐

taire.  Il n’y a pas de cédule établie pour ce type de fosse. Pour bénéfi‐

cier du tarif régulier, vous devez prévoir un délai maximal de 5 jours 

ouvrables. Des frais addiƟonnels s’appliqueront pour toutes de‐

mandes nécessitant une vidange dans un délai de 3 jours ouvrables et 

moins. 

VIDANGE EN URGENCE 

En cas d’urgence durant les fins de semaines, jours fériés ou congés 

des Fêtes, veuillez composer le 1‐866‐291‐1280 et une personne ré‐

pondra à votre appel. Des frais addiƟonnels vous seront facturés. 

Lorsqu’une vidange de fosse est prévue, le propriétaire doit s’assurer 

de rendre l’emplacement accessible et dégager les couvercles de la 

fosse de 6’’ au pourtour et 6’’ en profondeur la fin de semaine précé‐

dent la semaine prévue de la vidange. Aucun avis téléphonique sera 

acheminé au propriétaire pour lui faire un rappel.  

Prenez note qu’avec la crise actuelle due à la COVID‐19, il se peut 

que l’horaire pour les vidanges de fosses sepƟques soit modifié. 

Ça pourrait se faire plus tôt ou plus tard en journée, et même les 

fins de semaines. Merci de votre compréhension.   

Pour éviter la propagaƟon de la COVID‐19, les camionneurs ne 

laissent plus d'accroche porte lors de la vidange de votre fosse 

sepƟque. Pour vous signaler que la vidange a bien été faite, 

un X sera fait sur un des couvercles. 
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Nouveautés jeunesse 

Bibliothèque municipale 
Nouveautés «best‐sellers» à la bibliothèque municipale  ‐ LocaƟon à 2.00$ / 2 semaines 

Seule la collecƟon «best‐sellers» est payante…  Tous les autres livres et magazines sont gratuits. 

Heures d’ouverture d’été 
Lundi : 8h30-12h00 et 13h00-16h30 

Mardi:  
8h30-12h00 et 13h00-16h30  et 18h30-20h30 

Mercredi: 8h30-12h00 
Vendredi: FERMÉE 

FERMÉE DU 24 JUILLET AU 7 AOÛT INCLUSIVEMENT 
Info: 418-685-3825 poste 205 

Chute à livres 

  Retour des livres et périodiques uniquement 

 La chute à livres doit être utilisée seulement 
en dehors des heures d’ouverture de la biblio-
thèque. 

 Veuillez mettre les livres dans un sac de plas-
tique avant de les déposer dans la chute. 

 Assurez-vous que les documents sont bien 
descendus et que le panneau est refermé cor-
rectement. 

 Aucun don de livres ne doit être déposé dans 
la chute. 

 Il est de votre responsabilité d’utiliser ce ser-
vice adéquatement. 
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Dépôt d’huiles diverses 
 

 

 

 

 
Prenez note: 

Depuis le 1er janvier 2022, le dépôt au garage 
municipal est fermé. 

Il faut dorénavant vous rendre à la Régie inter-
municipale du Comté de Beauce-Sud pour y 
déposer vos huiles et autres résidus. Le ser-
vice demeure sans frais. 

695, rang Saint-Joseph                                 
Saint-Côme-Linière (Québec) 
G0M 1J0info@ricbs.qc.ca 
418 685-2230 

Nous rappelons aux gens et aux entreprises 
qu’il est strictement interdit d’envoyer des hy-
drocarbures dans les égouts municipaux. Des 
amendes sévères aux contrevenants seront 
appliquées. 

(Hydrocarbures = Gaz naturel, huile à moteur…) 

 

Merci de votre collaboration 

Encombrants ménagers  
à faire ramasser :  

Un seul numéro : 418-685-2230 

Avez-vous visité notre site internet? 
www.stcomeliniere.com 

Une source d’informations où vous retrouverez entre 
autres un lien pour les vidéos des séances du conseil 
municipal, les procès-verbaux, un lien vers le rôle 
d’évaluation en ligne, le calendrier de la cueillette des 
ordures et du recyclage, un calendrier de divers évé-
nements, des actualités et bien d’autres…  Faites-nous 
part de vos commentaires et suggestions. 

Vous êtes vous abonnés à notre page Facebook?  

Municipalité St-Côme-Linière 

La meilleure façon d’être informé de ce qui se passe 
dans la municipalité. 
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Développement économique 

 

Terrains résidentiels à 
vendre 

18e Rue 
 
 

Pour informations:  

Les Entreprises                  
Dennis Poirier Inc 

 
Téléphone : 418-230-8088 

 
Courriel :  

dennispoirier@hotmail.com 
Nouveau développement à 
St-Côme-Linière… 
Comprenant 28 terrains disponibles avec   ser-
vices (eau et égout) de 13 200 à 19 000 pieds 
carrés. Près de l’école et des structures spor-
tives,  rue asphaltée. 

Disponible en auto-construction ou clé en main 

Pour aussi peu que 1.85$/pied carré 

Contactez Steven Bédard, Constructions Bed-
Clé, au 418-685-3257 

Une page consacrée au développement économique prend place dans le Babillard. L’invitation est lancée à 
tous les promoteurs… Communiquez au 418-685-3825 pour vos publications futures. 

Construction neuve sur un seul étage à St-
Côme-Linière 

Terrains disponibles au 
parc industriel 

Pour informations: 
(418) 685-3825 

Émission des permis de construction et 
rénovation 

Nous vous rappelons de faire votre demande de per-
mis à l’avance afin d’obtenir les autorisations à temps 
pour la date prévue de vos travaux.  

Nouveauté: Il est maintenant possible de faire votre demande de per-
mis de construction, rénovation etc. en ligne si vous le désirez via 
notre site internet (onglet service/ demande de permis construction). 

Si vous avez besoin d'informations rapides, des annexes d'informa-
tions sont disponibles en haut de la page Pour toutes questions, vous 
pouvez contacter M. Yves Turcotte: 418-685-3825 poste 203 ou par 
courriel : techurb@stcomeliniere.com 

Merci de votre collaboration! 

Nouveau développement résidenƟel   

Les Boisés Dulac                       

(secteur route Rodrigue et rang St‐

Joseph)                                             

Très beaux terrains… À voir! 

Infos: M. Gilles Dulac 

1‐819‐568‐8815                            

gillesdulac@hotmail.com             

M. Jean‐François Dulac 

1‐819‐246‐9779 

jfrancdulac@videotron.ca 

Terrains résidentiels 
à vendre à St-Côme-

Linière 
Terrains situés sur la 16e Rue, 
entre la 12e Avenue et la 16e 
Avenue, asphaltée. 

Services d’aqueduc et d’égout 
inclus. 

À proximité des services munici-
paux: École, aréna, église, bu-
reau de poste, etc. 

Pour information: 

Daniel Dumas 

(418) 226-8370 

Courriel: 

danieldumas@hotmail.ca 
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Un service d’aide alimentaire est     
disponible dans votre village!  

Si vous vivez une situation plus difficile 
financièrement et vous voulez améliorer 
vos conditions de vie, nous sommes là 
pour vous.   

- Une aide une fois par mois; 
- En tout confidentialité; 
- Contribution symbolique pour les 

frais de transport; 
- Réception directement à St-

Côme. 
Pour plus d’informations, contactez 
Isabelle Thompson à l’Association 
Bénévole Beauce-Sartigan:             
418-228-0007 poste #5 

RECYCLAGE 
En juillet 2022, voici les jours 

de collecte de votre bac de  re‐

cyclage: 

Jeudi le 7 juillet 

Jeudi le 21 juillet 

Lampadaires de rue 
défectueux? Merci de 
nous en aviser:  
www.stcomeliniere.com, onglet 
«services» —) Défectuosité lampa-
daires de rue.  

Centre d’Écoute 
du CEPS Beauce‐Etchemins 

 

La douleur et le vide ressentis dus à la 
perte d’un être cher demandent souvent de l’accompa-
gnement dans les premiers pas de cette épreuve. 

Comme vous le savez sans doute, le Centre du deuil 
offre des rencontres de groupe et individuelles pour 
toutes personnes adultes vivant un deuil. 

Nos prochains groupes débuteront bientôt sous forme de 
vidéo conférence. 

Contactez nous pour de plus amples informations. 

 

Centre du deuil du CEPS Beauce-Etchemins 

T : 418-228-3106 
C : cepsaa@ip4b.net 
 

 

 

 

 

Abattage d’arbre 
Avis à toute la population 

Concernant l’abattage d’un arbre, qu’il  soit malade, mort, 
dangereux, ou pour toute autre raison, cela prend un permis 
délivré par la municipalité et le coût est de 10$. Lorsque le 
technicien, reçoit la demande il peut aller prendre une photo 
sur place pour constater que l’arbre est très dangereux ou 
dans les conditions énumérées ci-haut. 

Pour faire une demande de permis:  

M. Yves Turcotte: 418-685-3825 poste 203                          
ou par courriel : techurb@stcomeliniere.com 
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Municipalité St-Côme-Linière                     
1408 rue Principale St-Côme-Linière (Qc) 

G0M 1J0   Téléphone: 418-685-3825        
Télécopieur: 418-685-2566                           

st-come@stcomeliniere.com      

www.stcomeliniere.com 

Dépôt légal à la  
Bibliothèque Nationale 

MAIRE 

Cellulaire 

418‐ 222‐3472 

Centre d’écoute téléphonique et  de prévention du 
suicide Beauce-Etchemin 

Ligne d’écoute: 418-228-0001 
——— 

Le Sillon 
Regroupement de parents et amis de la personne     

atteinte de maladie mentale 
URGENCE DÉTRESSE: 

1-866-APPELLE 

1-866-277-3553 

Les Chevaliers de Colomb... 

Au service de sa communauté 

Prêt de matériel médical 

 

Vous pouvez emprunter le matériel suivant auprès des 

Chevaliers de Colomb du conseil 6698 de St‐Côme‐

Linière région 04 district 83: Canne, béquilles, mar‐

cheƩe, fauteuil roulant, etc. 

Un dépôt de 10$ est demandé et est remis lors du re‐

tour du matériel, s’il est en bon état.  

Pour informaƟons:  

M. Robert Bourque, 418‐685‐3612 

En cas d’absence de M. Bourque, vous pouvez contacter 

M. Michel Pomerleau au 418‐685‐3150. 

Les Chevaliers de Colomb se dégagent de toutes respon‐

sabilités en cas d’accident. Il est de votre responsabilité 

de veiller à votre propre sécurité en uƟlisant les appa‐

reils empruntés et vous devez vous engager à retourner 

le matériel en bon état. 


